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Le mardi 27 mars 2001 

Élection du président et du vice-président

(Seize heures quarante-cinq minutes)

Le Président (M. Bissonnet): À l'ordre, s'il vous 
plaît! Je déclare ouverte la séance de la commission des 
transports et de l'environnement. Le mandat de cette 
séance est de procéder à l'élection du président et du 
vice-président de la commission.

Conformément à l'article 127 du règlement, la 
commission de l'Assemblée nationale a décidé aujour­
d'hui que la présidence de cette commission revenait à un 
membre du groupe parlementaire formant le gouvernement 
et que le poste de vice-président revenait à un membre 
du groupe parlementaire formant l'opposition officielle.

Selon l’article 135, le président et le vice-président 
de chaque commission peuvent être élus à la majorité 
des membres de chaque groupe parlementaire.

Élection du président,
M. Claude Lachance

Je suis prêt à recevoir, à titre de président de la 
commission, les propositions. M. le député de Masson.

M. Labbé: Masson.

Le Président (M. Bissonnet): Oui, Masson.

M. Labbé: Merci, M. le Président. J’ai l'honneur 
de présenter la motion suivante. Alors, conformément à 
l'article 134 du règlement de l'Assemblée nationale:

«Que l'excellent député de Bellechasse, aussi 
photographe à ses heures, M. Claude Lachance, soit 
président de la commission de l'économie et du travail 
pour la durée de son mandat.»

Le Président (M. Bissonnet): Alors, cette propo­
sition est conforme. Est-ce qu'il y a d'autres propositions? 
Est-ce que, de la part du groupe parlementaire formant 
le gouvernement, cette proposition est adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Bissonnet): Adopté. Est-ce 
que, de la part du groupe parlementaire formant l'oppo­
sition officielle, cette proposition est adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Bissonnet): Adopté. Donc, je 
déclare élu président de la commission des transports et 
de l'environnement le député de Bellechasse. Félicitations, 
M. le député.

M. Gobé: Oui. Alors, M. le Président, il me fait 
grand plaisir de proposer au poste de vice-président de 
la commission le député de l'Acadie, M. Yvan Bordeleau, 
et ceci, bien sûr, pour la durée du mandat de la 
commission.

Le Président (M. Bissonnet): Cette proposi­
tion est reçue par la présidence. Est-ce qu'il y a d'autres 
propositions? 11 n'y a pas d'autres propositions. Est-ce 
que, de la part du groupe parlementaire formant le gou­
vernement, cette proposition est adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Bissonnet): Adopté. Et, de la 
part du groupe parlementaire formant l'opposition offi­
cielle, cette proposition est adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Bissonnet): Adopté. Je déclare 
élu vice-président de la commission des transports et 
de l'environnement le député de l'Acadie. Félicitations, 
M. le député.

La commission des transports et de l'environne­
ment ayant accompli son mandat, j'ajourne ses travaux 
sine die.

(Fin de la séance à 16 h 47)

Élection du vice-président,
M. Yvan Bordeleau

Élection à la vice-présidence. Je suis prêt à 
recevoir des candidatures à titre de vice-président de la 
commission. M. le député de LaFontaine.




